
Constat

Le bois fait partie de notre vie quotidienne, et cela ne changera pas beaucoup à l'avenir. Mais ce qui est le
plus important, c'est de l'économiser et de le réutiliser autant que possible. Ensuite, il faut choisir le bon bois
et le bon papier: papier recyclé et bois certifié FSC. Sans label FSC, seuls les bois locaux ne constituent 
pratiquement pas de menace pour les dernières forêts anciennes. Les bois classés «catastrophiques», sans
label FSC, risquent par contre de provenir de forêts anciennes détruites. On trouve beaucoup de bois tropi-
caux dans les portes, parquets et meubles de jardin.

Proposition

Adhérer à la charte «Commune amie des forêts
anciennes» mise en place par la Fondation Bruno
Manser. La commune s'engage à ne plus utiliser de
bois tropicaux dans ses constructions communales
et son mobilier et encourage les privés à en faire de
même. De plus, elle remplace le papier traditionnel
par du papier recyclé. Vous pouvez télécharger les
documents relatifs à la charte à l'adresse:
www.urwaldfreundlich.ch/fr/index_FR.php?id=
500&q=1

Avantages

Valorisation des bois de notre région.
Bonne image de la commune.

Inconvénients

Demande plus de réflexion dans l'élaboration de
nouveaux bâtiments.
Les employés communaux doivent s'habituer au
papier recyclé.

Besoins en matériel et/ou personnes

Signer les documents relatifs à la charte et les
retourner à la Fondation Bruno Manser.

Temps de réalisation

Immédiat

Exemple concret

Les cantons de St-Gall, Bâle-Campagne, Soleure,
Schwyz, les Appenzell, ainsi que les communes de
Lausanne, Genève, Fribourg, mais aussi de nom-
breuses plus petites communes comme Isérables et
bien d'autres, ont adhéré à la charte «Commune
amie des forêts anciennes».

Finance

Rien de particulier.

Bois

www.ecologieliberale.ch

Cette fiche a été préparée par Ecologie libérale. Elle se base sur des informations librement 
disponibles. Toute participation aux frais est la bienvenue sur notre CCP 17-328286-7.

Merci d’en faire bon usage !

Sources d'information

www.foretsanciennes.ch 
www.bmf.ch/fr/commune/index.html 
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Finance
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Changement de loi ou réglement
NON - OUI

http://www.urwaldfreundlich.ch/fr/index_FR.php?id=500&q=1

